
 
 

Les collectivités territoriales françaises expriment leur solidarité et leur soutien à leurs 
homologues en Ukraine  

 
Ce jeudi 24 février 2022, les forces militaires russes ont pénétré sur le territoire ukrainien.  Une telle agression 
caractérisée en Europe, sans précédent depuis la fin de la seconde guerre mondiale, constitue donc un jour 
sombre pour l’Ukraine en premier lieu mais aussi pour l’ensemble de l’Europe. 
 
Nous, élues et élus membres de Cités Unies France, condamnons fermement les multiples attaques et 
violations de l'intégrité territoriale et de la souveraineté de l'Ukraine. Nous exprimons notre plein soutien et 
notre solidarité au peuple ukrainien et à nos pairs, élues et élus locaux ukrainiens.  
 
Nous sommes fermement opposés au démembrement d'un État libre et démocratique en Europe. L'escalade 
de la violence, les bombardements répétés et les attaques contre les villes et territoires ukrainiens constituent 
une grave menace pour la préservation de la paix et de la démocratie dans toute l'Europe.  
 
Au sein de Cités Unies France, association historiquement construite sur des valeurs de paix en Europe et 
au-delà, nous sommes convaincus de l’importance de la démocratie locale et la diplomatie des villes, qui 
unissent nos collectivités dans le cadre de jumelages ou de partenariats de coopération décentralisée. 
 
Nous soutenons les municipalités, villes, districts et régions ukrainiens et leurs associations représentatives, 
aujourd’hui seules et en première ligne pour protéger la population et assurer les services de base nécessaires 
à la survie quotidienne de chacune et de chacun. En tant que réseau de collectivités territoriales françaises, 
engagées dans des partenariats de coopération avec des collectivités locales ukrainiennes, nous continuerons 
à les soutenir dans leurs efforts et à leur apporter aide, assistance et expertise.  
 
Nous disons aussi à nos collègues des gouvernements locaux russes avec qui nous coopérons également, 
que nous souhaitons maintenir le dialogue avec eux, pour ensemble, être des vecteurs d’apaisement, de paix 
et de dialogue. Nous les incitons à interpeller le gouvernement de la Fédération de Russie à respecter tous 
les traités internationaux et les principes fondamentaux du droit international.  
 
Nous appelons à l’arrêt immédiat des hostilités militaires et au retour à la table des négociations de toutes 
les parties concernées, conformément aux principes du droit international, dans le cadre l’ONU et de 
l’OSCE (Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe), principales instances susceptibles de 
favoriser le retour à la paix et à la coexistence pacifique entre les peuples ukrainien et russe. 
 

Le dialogue, la coopération et la voie diplomatique sont les seuls mécanismes valables pour assurer 
une résolution pacifique des conflits. Nous, élues et élus de Cités Unies France, nous engageons à 
relever ces défis avec nos partenaires de coopération.  
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